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1. Le mot d'accueil

Le droit à l'éducation pour tous les enfants, qu'ils soient ou non en situation de handicap, est un droit 
fondamental. L'École inclusive vise précisément à assurer une scolarisation de qualité pour tous les élèves de la 
maternelle au lycée par la prise en compte de leurs singularités et de leurs besoins éducatifs particuliers. 
Il s'agit-là d'un enjeu majeur des politiques publiques éducatives, qui vise à favoriser l'avènement d'une société 

plus juste et à faire vivre l'idéal républicain d'égalité et de fraternité. 

C'est pourquoi la formation de celles et ceux qui interviennent auprès des élèves en situation de handicap revêt 

une importance fondamentale. Aujourd'hui vous faites le choix professionnel d'un engagement très fort en 

intégrant la formation professionnelle spécialisée au certificat d'aptitude professionnelle aux pratiques de 

l'éducation inclusive (CAPPEi) mise en œuvre dans le cadre d'un partenariat entre l'académie de Rennes et l'INSPÉ 

de Bretagne. Soyez les bienvenus dans ce parcours de formation qui constituera probablement une étape 

importante dans votre trajectoire professionnelle. 

Il s'agit d'une formation complète et exigeante, qui vous permettra, au sein d'une communauté apprenante, de 

développer une expertise de la réponse aux besoins des élèves et d'appréhender l'importance de la coopération 

avec les acteurs qui construisent le projet personnalisé de scolarisation de l'enfant. Parallèlement aux enjeux de 

réussite de vos futurs élèves, votre mission et votre action rayonneront plus largement au sein de vos classes, 

dispositifs et établissements. Vous deviendrez en effet des personnes ressources et accompagnerez la 

transformation de l'Ecole et du secteur médico-social. 

Cette formation s'inscrit dans un continuum : la posture réflexive adoptée à travers cette formation CAPPEi est en 

effet une étape d'un développement professionnel qui se prolongera à travers d'autres dispositifs de formation 

continue, des échanges entre pairs et des ressources que vous découvrirez au fur et à mesure. 

Nous vous souhaitons de vivre une année de formation stimulante, qui vous permettra de devenir un.e 

enseignant.e spécialisé.e, avec à la clé, réussite et épanouissement dans votre projet professionnel. 

Hélène lnsel, 
Rectrice Région académique Bretagne 

Nathalie Bonnetan-Botté, 
Directrice de l'INSPÉ de Bretagne 
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